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PRÉAMBULE

Les premiers ministres ont convenu de créer un Conseil de la fédération dans le
cadre de leur plan visant à assumer un rôle de leadership dans la revitalisation de la
Fédération canadienne et à mettre en place un système fédéral plus constructif et
plus coopératif. Ils reconnaissent que :

Le Canada a été constitué à titre de fédération en 1867;

En vertu de la Constitution, les deux ordres de gouvernement au Canada ont un
statut égal, aucun n’étant subordonné à l’autre, sont souverains dans leurs propres
domaines de compétence et, conséquemment, doivent avoir les ressources
adéquates pour exercer leurs responsabilités;

Le fédéralisme est fondé sur des principes partagés incluant le respect de la
Constitution et du partage des compétences, tout en étant conscient que le
Québec n’a pas adhéré à la Loi constitutionnelle de 1982, et une reconnaissance de
l’existence de différences entre les provinces et les territoires de sorte que les
gouvernements peuvent avoir des priorités et des choix différents dans leurs
politiques;

Il y a un besoin d’instituer une nouvelle ère de collaboration intergouvernementale
par le biais d’une concertation constructive entre les partenaires de la Fédération;

Il est important de participer à l’évolution de la Fédération et de faire preuve de
leur engagement à exercer un leadership par l’innovation institutionnelle;

Le Conseil de la fédération sera une institution durable et évolutive qui sera
flexible, efficace et capable de prévoir et d’agir promptement afin de faire en sorte
que le Canada fonctionne mieux pour les Canadiennes et les Canadiens.
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CRÉATION ET COMPOSITION
DU CONSEIL DE LA FÉDÉRATION 
1. Les premiers ministres des provinces et territoires établissent par la présente

un Conseil de la fédération (« le Conseil »), dont les objectifs communs, le
mandat, le fonctionnement et l’organisation sont décrits dans la présente
entente.

2. Sont Membres du Conseil les gouvernements des dix provinces et des trois
territoires du Canada, lesquels sont représentés par leur premier ministre.

OBJECTIFS
3. Le Conseil de la fédération est établi pour relever les défis auxquels est

confrontée la fédération, afin de mieux répondre à l’évolution des besoins des
Canadiennes et des Canadiens en : 

a) Renforçant la coopération interprovinciale-territoriale, en tissant des
liens plus étroits entre les Membres et en contribuant à l’évolution de la
fédération canadienne;

b) Exerçant un leadership sur les questions d’importance nationale pour les
provinces et les territoires et en améliorant les relations fédérales-
provinciales-territoriales;

c) Faisant la promotion de relations entre les gouvernements fondées sur
le respect de la Constitution et la reconnaissance de la diversité dans la
fédération;

d) Travaillant dans le plus grand respect pour la transparence et de
meilleures communications avec les Canadiennes et les Canadiens.
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MANDAT DU CONSEIL
4. Dans la poursuite de ces objectifs, le Conseil :

a) Servira de forum où les Membres pourront partager et échanger des
points de vue, de l’information, des connaissances et des expériences;

b) Permettra, lorsque approprié, une approche coordonnée et intégrée en
matière de relations fédérales-provinciales-territoriales par le
développement d’analyses et de positions communes;

c) Renforcera le travail des forums intergouvernementaux sectoriels en
leur donnant des orientations, lorsque approprié, sur des questions qui
préoccupent le Conseil;

d) Analysera toute action ou mesure du gouvernement fédéral qui, de
l’avis des Membres, a un impact majeur sur les provinces et territoires,
ce qui pourra inclure une révision et des commentaires communs eu
égard aux projets de loi et aux lois du Parlement du Canada, comme le
font déjà individuellement les provinces et territoires. Un des objets de
cette analyse est d’appuyer des discussions fructueuses avec le
gouvernement fédéral à l’égard d’enjeux importants pour les
Canadiennes et les Canadiens;

e) Développera une vision commune sur la façon de conduire les relations
intergouvernementales qui respectent les valeurs fondamentales et les
principes du fédéralisme;

f) Abordera toute question prioritaire qui, de l’opinion des Membres,
requiert la mise en commun d’expertise, une concertation accrue entre
eux ou la coordination de leurs actions.
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ORGANISATION DU CONSEIL 

Représentation au Conseil

5. Les Membres sont représentés au Conseil par leur premier ministre. En raison
de circonstances exceptionnelles, un premier ministre peut désigner un
ministre à titre de substitut pour une rencontre du Conseil.

6. Nonobstant ce qui précède, aucune réunion du Conseil ne peut être tenue si
la majorité des Membres ne sont pas représentés par leurs premiers ministres
respectifs.

Présidence

7. Les premiers ministres des provinces assumeront à tour de rôle la présidence
du Conseil suivant la rotation établie par la Conférence annuelle des premiers
ministres. La durée du mandat du président est d’une année. Le président agit
au nom du Conseil conformément aux mandats que lui confie ce dernier.

8. La vice-présidence est assumée par le premier ministre qui présidera le Conseil
l’année suivante. 

Réunions

9. Le Conseil tient une réunion annuelle à chaque été dans la province du
nouveau président du Conseil. De plus, le Conseil tient au moins une autre
réunion à chaque année dans une province ou un territoire à un endroit à
être déterminé par le Conseil.

10. Les décisions du Conseil se prennent par consensus, selon la pratique actuelle
de la Conférence annuelle des premiers ministres.
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11. Le Conseil peut décider à l’occasion de tenir des réunions spéciales auxquelles
il peut inviter le gouvernement fédéral.

Comité des ministres

12. Le Conseil peut, à l’occasion, attribuer des mandats spécifiques à un comité
ad hoc composé des ministres responsables des Relations
intergouvernementales ou de tout autre ministre désigné par un Membre. Le
comité est présidé par le ministre de la province qui assume la présidence du
Conseil.

Comité directeur

13. Le Comité directeur est composé des sous-ministres responsables des
Relations intergouvernementales ou de tout autre représentant désigné par
un Membre. Le Comité directeur est présidé par le sous-ministre de la
province qui assume la présidence du Conseil. Le Comité directeur relève du
Conseil.

14. Le Comité directeur assiste le Conseil et appuie le comité des ministres dans
la réalisation de leurs mandats respectifs. Il prépare les réunions du Conseil et
s’acquitte des mandats d’études, de recherches et d’analyses qui lui sont
confiés par le Conseil, incluant ceux mentionnés à l’article 4 d) et voit à
l’établissement et à la supervision du Secrétariat. 

Secrétariat
15. Le Secrétariat relève du Comité directeur qui en constitue le conseil

d’administration. Le responsable du Secrétariat est nommé par le conseil
d’administration dont il relève. Le Secrétariat est situé à Ottawa ou en tout
autre lieu désigné par le Conseil.

16. Le Secrétariat assiste le Comité directeur dans la préparation des rencontres
du Conseil et effectue tout mandat que lui confie le Comité directeur. 
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FINANCEMENT
17. Le Secrétariat est financé par les Membres selon une formule au prorata de

leur population respective.

AUTRES ORGANISMES
18. Le Conseil des premiers ministres pour sensibiliser les Canadiens à la santé est

sous la responsabilité du Conseil de la fédération.

19. Le Secrétariat d’information et de coopération sur le déséquilibre fiscal est
sous la responsabilité du Conseil de la fédération.

DISPOSITIONS FINALES
20. Le Conseil de la fédération évoluera, selon ses besoins, afin d’assurer un

maximum d’efficacité. Cette entente peut être modifiée avec le consentement
de tous les Membres.

21. Les objectifs, le mandat et l’organisation du Conseil feront l’objet d’un
examen au plus tard 5 ans après la date d’entrée en vigueur de la présente
entente.

22. Le Conseil prend les dispositions requises afin que son mandat soit réalisé en
français et en anglais.

23. Rien dans cette entente ne modifie l’autorité législative ou autre des
législatures provinciales ou territoriales, ou des gouvernements provinciaux et
territoriaux, ni leurs droits en ce qui a trait à l’exercice de leurs compétences
législatives ou autres qui leurs sont conférées par la Constitution du Canada.
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24. Cette entente prend effet le 5 décembre 2003.

Signée à Charlottetown, Île-du-Prince-Édouard, ce 5e jour de décembre 2003 par
les premiers ministres des provinces et des territoires.

Ontario Québec

Nouvelle-Écosse Nouveau-Brunswick

Manitoba Colombie-Britannique

Île-du-Prince-Édouard Saskatchewan

Alberta Terre-Neuve-et-Labrador

Territoires du Nord-Ouest Territoire du Yukon

Territoire du Nunavut


